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lente fermentfttforr dans les équipages de la 
flotte de- 1» m w Noive. 

Au cours de l'été dernier, une rmitlrrerle 
fut réprimée ave» une extrême rigueur. 

Au mer» de janvier, les ateliers de cons
truction, à'Sébfcsl'ipwi furent incendiés. Deux 
navires de guerre en. char.tiers furent se— 
nieu-sernent endomagés. 

On fit passer dans la flotte cte la Baltique 
un grand nombre d'hommes de ta. Hotte de 
te mer Noir» Ce qui donna lieu à de .nou
veaux troubles. 

On sait que de nombreux actes d'r'nsubor-
(finîttlon se manifestèrent en cours de route 
d'ans l'escadre Nebogatoff et à bord de 
J* « Ore-1 », et que te défaite de Rodjest venskv 
est attribuée en partie à la mauvaise vo
lonté de ses hommes. 

Lr'AssemBfëe Nationale 
LE CONGRES DE MOSCOU 

Moscou, 29 juin. — Le contrrès des maires 
et des conseillers municipaux a été ouvert 
le 28 par le maiire de Moacotr, qui a été élu 
président. L'assemblée compte 117 représen
tants dés villes d'un chiffre de population 
supérieure à 50,000 habitants. 

t'n orateur a déclaré que le? r é f u t i o n s 
du congrès des cemetvos ne suffisaient p'us 
& l'heure actuelle et qu'il faHoit maintenant 
réetemer une Constitution. 

Le maire de Cronstadt a fait ressortir que 
le projet de M. BovtfiguiTie a pour objet la. 
eréstion d'une institution consultative qui ne 
peut pas satis-faire la Russie. 

L'assemblée a chargé le bureau de rédi
ger dans leur forme définitive des proposi
tions ayant pour objet de renforcer 1*8 élé
ments des villes dans la future représenta
tion nationale. 

—'-— 

LE PARLEMENT 
CHAMBRE SES DEPUTES 

SEANCE DU MATIN 
Paris. 29 juin. — La séance s'ouvre à 9 h., 

sotie te présidence de M. DOL'MER. 

Les Fraudes sur les Vins 
La discussion a repris, à l'article 9 : il 

avait été renvoyé hier à ht commission qui 
a fondu son texte avec celui d'un amende
ment de M. Boqmevay. 

D'après l'article air'isi modifié, les con
gés ou acquits ne pourront être pris qu'à la 
recette buraliste ou lieu d'enlèvement, sauf 
les exceptions autorisées par 1 administra
tion ; aucun acquit ne pourra, être délivra 
sans te signature du récoltant, dont il men
tionnera le nom et le domicile. 

M. BON N'EN "AY proposait ensuite que les 
receveurs-buralistes soient tenus d'afficher 
mensuellement te uste des congés et acquits-
à-oaution délivrés par eux dans le mois 
écoulé pour les enlèvements opérés de chez 
les récoltants, avîc indications de leur nom, 
de leur adresse, des quantités de vin por
tées sur les titres de mouvement, de celtes 
qu'il a précédemment sortie*. 

fcL Bonnevoy l'appelle que des fraudes 
considérables avaient été commises à Lyon, 
sur lesquelles la cour d'appel venait <ie Se 
prononce'' : sur son interrogation. M. MER-
LOU, ministre des finances, a dit qu'il al
lait porter cette affaira devant te Cour de 
cassation. 

M. CAILLAI-X combat l'amendement. Il 
présenterait de sérieux inconvénients ; il 
augmenterait d'abord le nombre des reoet-
tes buralistes ; il donnerait lieu à toutes sor
tes de dénonciations dans les communes. 

En réalité, il n'y a, en aiatlère de ces 
fraudes, que deux "systèmes : l'iiujxit et te 
surveillance h la production ; l'impôt et te 
surveillance à te circulation. C'est le deu
xième système qui exisfe actuellement; 
peut-étre'en riendra-t-on plus tard au pre
mier: ce sera l'exercice avec ses .J-séquen
ces. En tout cas, il est impossible de combi
ner ces d»ux svstèrrres. 

L'amendement de M. Bonnevnv.combattu 
également par M. ANTHIMK MEN'ARD et 
par M. Paul COUTANT, a été finalement re
lire. 

Un amendement ans'otrue de M. CA-
ZEAUX-CAZALET a été rejeté par 327 voix 
contre 204. 

IM première partie de l'article 10 est adop
ter sans discussion : el e porte que « la pré
paration de liquides fei meiilé» autres que les 
bières est interdite à Paris ». 

M. ARNAL demande par' amendement, qui 
est adopté, uqe les raisins frais <ie table ex-
pédtés Sa grande vitesse soient assimilés. 
aux fruits et exempts de tout droit d'octroi 
6. leur entrée ù Paria. 

Actuellement .ils pavent un droi» de G fr.TG 
les 100 kiios : c'est iiiàdmi-sible.Jl.s payaient 
autrefois ce droit propoi llonuel.ii cause du 
droit sur les vins. La ville de Caris a aboli 
Je droit sur les vins : eî:e doit abolir le droit 
eor les raisins frais. 

AI'GAI rN El H. défaite de Lyon, appuie 
3'amendemont ; il fera perdre un million a 
Paris, il est vrai, mai ii n'est pas admissible 
que Paris continue d'avoir un octroi. Avec 
l'octroi, ia fraude est considérable : il suffit 
raie raf un chemin un employé ne se retour
ne pas pendant deux minute's pour que des 
quantités importâmes d alcool entrent en 
fraude. Le vote de l'amendement sera une 
indication pour la ville de Paris. 
La Chambre termine en adoptant un amen. 

deiaent de s*. RAZIMBAUD, dont elle a fait 
un article 10 bis, e tqui interdit la circulation 
dea boissons de mures, dites piquettes, pro
venant de l'épuisement de; marcs par l'eau 
sansaddition d'alcool, de sucre ou de matiè
res sucrées. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 

A l'unanimité de 49? votants, ia Chambre 
adopte le projet modifié par te Sénat, por
tant, ouverture d'un crédit dewîS.OOO franc* 
pour la mission extraordinaire du Con
go. 

Par 401 voix contre 117, te Chambre adop
te un crédit extraordinaire de 50.000 francs, 
destiné à subventionner le premier congrès 
international d'hygiène alimentaire et do l'a
limentation rationnelle de l'homme, qui doit 
se réunir à Paris, en 1906. 

LA SEPARATION 
des Eglises et de l'Etat 

I. ordre du jour appelle la suite de te dis
cussion du projet de loi et des diverses pro
positions de loi concernant te séparation des 
Eglises et de i'L'Iat. 

Les outrages en ehaire 
LE PRESIDENT donne lecture de l'article 

31 ainsi conçu : 
« Tout ministre du culte qui, dans les heu-

res où s'exerce ce culte, aura publiquement, 
par des discours prononcés, des lectures 
faites, des écrite distribués ou des affiches 
apposées, outragé ou diffamé un citoyen 
chargé d'un, servie© public, sera puni d'une 
amende de ûOO francs à 3000 francs, et d'un 
empiisonnement de un mois à un an ou de 
l'une de ces deux peines. » 

TA commission propose d'ajouter un para
graphe 2, portant que la vérité des faits 
pourra être établie, s'ils sont—relatifs aux 
fonctions, conformément à l'article 52 de la 
loi 4e 1S31. 

M DE CASTELNAU demande la suppres
sion des articles 31 ri 32. Puisqu on fait des 
ministres du culte de simples citoyens, il 
tant les soumettre au droit commun. 

BRf.NN'D reconnaît que l'article 31 consti
tue une dérogation au droit commun : mais 
la situation particulière faite aux prêtres, 
surtout au lendemain de la séparation, est 
une dérogation au droit Commun. 11 est im
possible de comparer le cas d'un citoyen 
parlant dans une réunion devant un public 
averti avec celui d'un prêtre parlant en 

1 chaire devant un public qui ne discute 
pas. , 

L'autorité du prêtre tient en gianoe. par-
lie à la situation officielle dont il jouit. Elle 
subsiste» après ta séparation, grâce au 
souvenir da eetle situation officielle. 

Le raoporteur ajoute que l'outrage et la 
calomnia tombés da la boeehe d un prêtre 
a des r.wiso'ueu. es plus grava» que s ris 
venaient d un orateur 'le réunion publique. 
Ce prêtre, étant plu» coupant», doit être pai

ement. • 
La eommiaaion a, par une addition a l ar-

tic'e 3t. peunis au préfera incriminé de taire 
la preuve de ses imputation-. 

Elle ne refuse pas au prêtre de discuter 
une loi ; mais elle lui interdit formellement 
lorsqu'une loi e<t votée, de prêcher la déso-
béisaance a cette loi. l e prêtre a autre cho
se à faira-que de diffamer et calomnier les 
fonctionnaires publics, et, s'il le fait, il doit 
être puni. 

M DE CASTELNAU. maintient qu il est 
illogique sous le régime de la sépara
tion de soustraire les prêtres au droit com
mun. . . . . . 

NI RIBOT. dM que le pnVet fait une brè
che dans la loi de 1881, il soustrait le 
prêtre au j"rv pour des faits qui s.-nt au
jourd'hui de s'a compétence. Test une inno
vation qui constitue un acte de défiance 
contre le jirrv devint le quel le prêtre er-

îtrngê ou de diffamation 
té au-ourd'hùi avec te faculté de faire la 
preuve. 

BRIAND reconnaît qu'un prêtre qui se 
rendrait coopnb'e aujourd'hui des délits pré
vus à l'artlc'e 81 serait cité devant le jury. 
C'est qu'à l'heure nctuel.'e, avec le 
dut, l'Etat a une sorta-rde garantie e n t r e 
les prêtres qui peuvent lue pus craindre le 
jury, mais tournent toujours uu urit vers te 
direction «les cultes. 

La situation d'aujourd hui et celle de de
main ne peuvent pas être comparées. 

l e ranporleur déclare n'avoir aucune dé-
fi;mce à l'égard dû jury qui peut commet
tre des fauti-s et des fa.i esses parce qu'il 
n'est pas ce |u 1 devrait être, parce qu'il 
constitue une juridiction privilégiée. Si le 
jury était eomnosé de tous les citoyens, nous 
ne v I'IS aurions pas demandé de voter l'ar
ticle 31. 

C'est prtnr rendre les pénalités de l'arti
cle 31 effectives qvie noua avons QMIérttHt-

délita oui y sont prévus. 
L'orateur term.ne en disant que. si dans 

quel rues ,-uiriécs. la situation le permettait, 
il serait le premier ù demander le retour-
air droit crnmun. Kn attPmtunt, it prit te 
majorité de voter- l'article 31. 

M. RIBOT rerwrcic Brtefid de te fran-
enise de e* explications. _Nf. Bi iand a dit 
qu'il faut une période de transition rendant 
laquelle les aondamnatiana seront certai
nes. Tl .1 dit aussi une te loi pourrait être 
modifiée dans quelques années. C'est donc 
une loi de circonstance. 

Il résulte en outre, des explications de If. 
Brtand, que P> Concordat avait encore une 
certaine valeur pour les gouvernements qui 
savaient s'en aarvlT et qu'avec le Concor
dat on n'avait pas besoin de sortir du droit 
commun. 

M. ri ïENVFxr-\f NBTIN' adhère, au nom 
du ffouvernement. au système de la com
mission. Le tribunal correctionnel répond 
parfaitement aux délits qu'on se propose 
de rénrimer. 

Il demande à te Chambre de voter I'ar-

LA QUESTM DU MAROC] 
Les relations franco-allemanj 

Paris, 29 juin. — Les journaux aHemi 
se réjouissent dès vivement de l'état a*$t 
des négociations fi auco-aJleniandes. 11 
vient en effet de se féliciter de l'espi 
conciliation qui règne de part et d'atS. 
Néanmoins, il serait peut-être prémapi 
d'orienter d'ores e l déjà l'opinion rlansan. 
sens ti-op optimiste. IJ est naturel qu t̂o 

Siessc allemande affirme qu'il n'existe ita 
e désaccord' entre les deux gouvernenwjj 

Cela fait partie de son programme. 
Ici, nous avons égaiement tout lieu d jp 

contents de l'atmosphère de bonne voltéé 
dans laquelle se poursuivent les nêgo+-
lions ; nous avons tout lieu d'espérer q 4 -
les amèneront une solution satisfais;*». 
Mai* il ne faut pas oublier que cette solut«t 
que notre gouvernement désire instamrrat, 
n'est pas encore un fait définitivement.o-
quis. 

L'opinion en Allemagne 
DANS LES MILIEUX OFFICD3LS 

Berlin, 2" juin. — 11 règne dans les ft-
lieux olticiei» une satisfaciiofi visible, su^-
dant à un moment de très réel i 
note française dont on espérait davange 
n'avait fait connaître que les raisons jnc 
lesquolle* la France jugeait la oonféitfce 
daiii!oeuse ou inutile, si aucun aceordio 
te précédait ou si une entente n» venaitîi-
levef la base du différend. L'Allemagne, Ali 
s'était nettement engagée pour la orjii/èreje 
et n admettait pas la pocisjibiliU'; d'une 4— 
tente en dehors des aignataéroe do la on-
vention de lSîiO, se voyait lionc en antaa> 
nisine [wrsistant avec les vues fteneajfgp. 
On ne savait trop eonuuent fianchir ce las
sé, mais J'échange de notes et les convenor 
tions de Berlin et de Paris sont veau* 
éclaircir te situation. 

La diplomatie a trouvé une voie nouvelle 
00 les deux purln-s ]M>ui-raient se rencontrer 

:,• frvns.-. -nient, l.o [* i-Uiarnine q\ie 
l'AHemagne ne se OtOfmii pas en niesui* 
dai iéter |>ar un aceor-d partMNtliar «\ei- la 
r'rance, le sultan ne pourra 
rer lui inèuie et s'enlendje à son sujet ave( 
les ptMoeaaoaa intéiessées ? 

C M I la nuggnatioa oasdeam dans te ré. 
.-manda et à laquelle on e.-;>ere j 

Berlin que le quai d'Orsay fera, bon accueil 
ojne, qui a 0 

• la conférence, l'en 
. x uitcrc*i*W un paaa^aaaaaa ««•«•> 

s. si cela [*• 
Fiance à venir ri Tanger ou tout autre li# 

•non. 
• - . 1'-. dit-on. qui pe 

la Franc» J accaalar sans parattr-
qui diiMISiait à r.VJlemague un SIKW> pte 
ap;tarent que réai, maja jugé néoaaaajfk 
parait il, pôo» ion prestige. 

I. Ulaan igna «anfae attacfaaraai effet pte 
de pris ri :a réunion d- ;a conférai 
qu'aux dé.-isiuiis qu elle iireltûra. EUe tiatt 
a sortir d* son imjxisso et elle veut a a S 
que des • • • | 

• M pour mettre lin au malaise ijui b. 
.Nla.iit.?iiant qu on aperçoit une porte é> 

sortie, on se montre plein de confiance dMh 
! avenir et on est ici résolument c^tuniMl» 

léjé IA France remise en . 
et on escompte mAme- le moment où l'accajri 
franco anelai» de 1W>1 lui apparafi 
me nue affaire ou eile aurait été le ma tvas 
rnar.'bar«). C'est ce que m'expliquait aujtar-
d'hui «m* peBSormxlité dont leu neUti.*>"itn 
haut lieu sont bien étabties, et elle ajoutai 
avec un mystérieux sourira : « Dans tau* 
eetle affaire", les sympathies impériale*) sort 

•neiit acmis»s à la natim 
e. » 

ici couramment erre c'est la polit-
\ i . Daérnnaé s'est fat 

1 .1 strument 70a Guillaume II a voulu br-
»er en allant a Tanger, et mainti 
le gouvernement français a ùérnonrtré l'a?. 

' - s on rf 
soiiLie pins qu'à reater le plus rapideme" 

possible le différend marocam. On aspirera. 
une récon-ciitetiun, à dissiper les demiors 
nuages qui, dit-on, avaient élé savamment 
amoncelés autour des deux puteaamees con
tinentales voisine» et avaient risquô »de 
compromettre te paix du monde. 

Les Journaux Allemands 
Berlin, 20 juin. — L'acceptation du rarinci-

pe de la conférence par te France esi, con
sidérée comme certaine.Elle cause une gran
de satisfaction que la presse exprime en ter
mes amicaux. Seuls certains chauvins pro
clament que la France a cédé et te Beriiner 
Zeituiig publie l'article d'un écrivain gailo-
phobe partisan d'une guerre préventive, vu 
que, à son avis, les idées de îevancjUe n'ont 
pas disparu en France. 

On croit que te conférence se réunira vc-rs 
te lin de l'automne. 

La Port dit : 
n La France accepte te conférence sous 

condition de te reconnaissance «Je privilèges 
résultant de sa situation iimilrviphe avec le 
Maroc et des traités précédemment conclus 
avec cet Etat. Le point capitai est que la 
France accepte la piinci/je de la ciéiimita-
tion. Le teirain appartient désormais à te 
diplomatie ». 

La l'o.v.viic/ic Zeilung rend hommage à te 
population française et principalement à cel
le de Paris, qui s'est abstenue de toiuUexcès 
de chauvinisme. 

Arrestation d'Espions allemands 
Mardi soir, dit l'Etoile de l'Est, une nou

velle- uss-iii grave circulait a Tout, ou elle tai
sait dans le.s cafés l'objet, des conversations 
de tous. On aurait, dit-on, arrêté deux Alle
mands qui seraient accusés et convaincus 
d'avoir pratiqué l'espionnage. 

L'un d'eux a été arrêté à te bntteiie de 
Ti ondes, où il avait réussi à pânéii.'r mal-
gié te surveilance des sentinelles. 11 était 
' ipé a prendra à la InNlo quelques caoquis, 
lorsqu'un sous-offleier le .-o^pnt et le mit 
aussitôt en état d'arreatal 

Conduit s,JUS escorte ;» Xoul. it fut inter-
rogé par M. l'i igi re, cniiiuissaiie spécial 

nuuéte. 
Cette <_.q •'•: rililBnnf dan» te même noirée 

l'arrestation <l'un coninlioe, allemand 
ruent et arrivé depuis peu de temap à I oui. 

< m ne connaît pas l'importance des. d<K?u-
inertls fournis par ces <leux hommes, ni «Je 
c-ux qu 1 - rat à fournir, mais on 
n'est pas éloigne uo err,iee cjtir ces ar-resta-

napporteal à la disparition de cer
tains plan.- du fort Saint-M;. h.-i,qui uuiaient 
été fournis <a une certaine personne de Sar-
i-i>ourg, qui les a expédiés a. S'.ra«bourg. 

La conférence internationale 
Merlin. 29 juin. — D'apiès l.i Cazelte de 

rranr/ort, le prince BUlow, dans non entre
vue avt̂ * 1 ambas.saïk-ur de l'rance, aurait 
éaclâaé que dana a s rauteua enaiaéteit» ai-

: talion de te conférene,- par 
la France n'est noUena-nt urie bumillaaoa 
p. rr la France et un triomphe pour la poli
tique al.em.iii.Je : 011 la considère bien P'u-
«H eovm*) le BMJNn :e p.us sûr de sortir 

. incertain* et dangereuse 
- et d'arriver d l'apaise-

neut ainsi qu a une entente genéra.e. 

Oéclaratiofl de M. Léon Bourgeois 
On Qi dans la « Lanterne » : 

•ues députés qui l'interrogeaient a u 
sujet de son envoi pcwsible a Berl'n. comme 
anotiassetaeur. M. Léon Uourgacas a fait la 
a*rtar«t!em s'il vante : 

ne R-iission-extrao.rdi-
na re A Bei-tin si l'intérêt de mon pays m'a-
vart [>aru l'exiger. Je ntiurais pas hésité si 
l'état des négociations n'avait mspiré quel
que inqrvétude. Mais, après examen. J'ai 

- :a sihmtion n'a\-ait rien de grave. 
Je navals donc pas h accepter une mission 
qitiune p a r a f a i t inutile. ., 

rana tenu à rapporter cette déetera-
-, en effet rrue la gravité 

•xténeune a^été considérïtbte-
rr'.er t exa 

a « 
liela 31 dans l'intérêt de nos institutions «j 
surtout dans l'intérêt de te p a n pubir 
que. 

La suppression de l'article 31 EST RE 
POUSSEE PAR 33« VOIX CONTRE 259. 

LES PROVOCATIONS DAHS LES EGLISES 
Après le rejet de plusieurs amendamanti 

cléricaux, IENSEMBLE BE L A R T K U SI 
EST ADOP1 E. 

i .ar.i-le 30 est ainsi conçu : 
M Si an discours nronimné ou un écrit affl. 

ché ou .!.- i'ieun rd dans les lieux 
où s'exer naent une provaaatiaa 
directe h résister i l'exéculion des lui* on 
acte» légaux de l'aulmité pubiiqiie. ou i'il 
tend il souluver ou h armer une partie des 
citoyen» contre a-s auh>e*. le ministre du 
eulle qui s'en sera rendu coupable aéra pan) 
d'un emprisonnement de 3 mois ù 2 an», 
suris préjudice des painea de complicité dans 
le cas où la provocation aura été suivie : de 
sédition, révolte ou guérie civile » 

L'article est adopté après le retrait d'un 
amendement de M. Auffray. 

M. BACHE propose une" disposition addi
tionnelle aux ternies de laquelle les infrac
tions prévues ù l'article 32 seraient «leiérees 
a la cour d'assises, à te requête du rninistèie 
public. 

CET AMENDEMENT EST REJETE ET 

L'ARTICLE i l EST DEFINITIVEMENT 
ADOPTE. 

Vote des Articles 33 à 36 
L'article 33 porte que dans Je cas de con-

daumaliolis par .es tribunaux <le simple po
uce correctionnel la an application da» arti-

é's 2! i -t 24, 31 et S2, i as.six'ialioii i-oiisti-
tuée pour l'exercice du culte dans l'immeu
ble où l'iii/n.îioi, a été eoinmi.se sera civi
lement respouaaalé. 

La commission a suppiinié les mots « et 
ses directeurs et administrateurs scioiit, 
etc. II 

fous les amendements sont retirés et 
L'ARTICLE 33 EST AD* tPTE. 

< «i aborde la discussion de l'article 3* ain
si conçu : 

•V 463 du Code pénal et la loi de 
• rit applicables à tous les cas dans 

eaquels, la présente loi édicté des pénali
tés ... 

L'ARTICLE ai EST ADOPTE. 
On abord.? te discussion de l'article 35 

ainsi conçu : 
> Les congrégations religieuses demeurent 

soumises aux lois des 1er juillet 1901, 4 dé
cembre li*r2 et ? juillet 1004 >'. 

M. GATRAUD défend un amendement qui 
tend à donner aux congrégations, sous ré
gime de séparation, te iaculté de se consti

tuer comme èwacJaU'on cultuelle. 
Le gouvarnemnnt et a comniissioa eam-

ballent i'ajiueodeme.nl qui est repoussé à 
maius levées. 

M. GA1LIL\RD-'DANCEL développe un 
'amendement, 0M»A*Utu par te commission 
et le gottvernerjae«t et repoussé également 
ù mains levéas. 

L'ARTICLE, 35- EST ADOPTE. 
La suite de te discussion est renvoyée à 

une proennine siùance. 
M. BU**WON, président de te Commis

sion de la sépar/alion, demande que la séan
ce de demain après-midi soit consacrée a 
la discussion de la toi sur la séparation. 

M. DE LA.Yj.ljTN.VIS demande le main
tien de l'ordre-du jour qui est repoussé à 
mains levops. 

Demain, matin A 9 heures, contlnualion de 
te discussion de la fraude sur les vins. 

Demain après-rnidi, à 2 heures suite de te 
discussion sur la; séparation des Eglises et 
de l'Etat 

La séance es U levée à 6 heures 15. 

S é W A T 
Pai-is, 2» juin. — Î a séance s'ouvra à 3 

heures, sous la présidence de M. FALLIE-
RRS. 

Le Sénat valide l'éiection de M. Bienvenu-
Martin, eomme sénat eu r de l'Yonne. 

Il valide également léieeikin de M. Vieu, 
conaiie sénateur du Tarn. 

M. ANTONTN DUBO.ST, rapporteur géné
ral <ie te commission des finances, dépose 
un rapport sur le projet de toi porSajit ou—, 
verture et annulation de crédits sur l'exer
cice 1904 ainsi qu'au titre des budgete an
nexée*. 

Le projet est adopté après déolaralion 
d'urgence, aJuti qu'un autie concernant lee 
crédita relatifs à l'erposition de T-iège. 

Le Sénat adopte te proposition de MM. 
Milteud et Deaudreis, acoordanl aux notai
res la facutlé de àf-poser dans les archives 
départeroeniales. la» minutes antérieure» a 
1790. 

Les villes de garnison 
L'IIsrTERPELLATION AUCOIN 

L'ordre du jour «opetle te suite de te dis
cussion de riTiteTpo/;tetk«i de M. Aucohi sur 
la situation faite, au point de vue sanitaire, 
à certaines vilies»de» garnison et notamment 
à-la ville d'Auch. 

Ni TREILLE expose te situation des •vX-
Tes de garnis.-»,. d\j i7ç oor^xi, indiquant qae 
beaucoup sonî. de la part de l'autorité .mili
taire, I objet de traicasaexies, en partie jus-
trtlées d'ailleurs. 

La situation sanitaire des troupes «ta— 
tioouées, dana lç«! circonwTiptions du 17e 
corps laisse d«*p«is fort longtemps à dési
rer. Le* statistiques médicales démontrent 
que cette région occupe l'une des dernières 
ptaess, sinon te dernière, à ce point de \-ue. 

L'orr t̂eUT oojr«state la mauvaise situation 
sanitaire de Jcertaùies villes ; mais il l'attri
bue non pa(s à, la qualité de l'eau fournie 
aux troupos. mais uniquement à l'mstalte-
tion ûtsecsuecae 'les iaa«i niins«il* L'auto-
nié militaire deviaifc-donc s e n prendre d'a
bord i elVo-mftme. 

II ^aut que l'eiicomtrement cesse dons les 
ca.'.ernes. Il faut que la propreté y refîne, il 
ffàut que l'air pénètre dans lés eiuïmbrées. 

Quand un casernement est atteint par la 
fièvre typhoïde te première mesure à pren
dre, c'e.-t de le faire évacuer. Les faits dé-
nvmtrent crue cette mesure a souvent suf.i 
pour arrêtei.- l'épidémie, tandis que les fil
tres stérilisateurs n'ont rien fait pour cela. 

L'orateur demande qu'on expérimente le 
|nuu*i HIIMUJI dos caserons ci uu on e... 

crédits affecta» a l'aiisainisseineiit 
C'est da.: e les vices du crfsernenaent lui-
même qu'il faut coerener :«w « m » a^ ta 
morbidité- et de la mortalité. Ivpholdiques. 

M. BEPTE.N.CX. ministiie 'de te ffueire, 
répond que l'Etat ne peut pas supporter des 
dépenser, qui ont un cai-actère purement mu-

. • qui e?i le cas pour te ville d'Auch. 
Le mjiiistre affirme te rjéœssiié pour le 

Parlement et le gouvernement de motitrer à 
te natfcn qu'Os ont ie souci oontiaid de te 
santé du a 

Ixi su.te de te discussion.!est renvoyée à 
demain. 

La aéatnee e*t levée à 6 h. 30. 

questioq»1d«» la participntionMe* «atêgrué* au» 
Conseilsud'Admi-nistrarioD-dres Caisses de se« 
cours, ainsi que ie rapportide M. Mirman su» 
la proposition de Basly, «-datif aux accident» 
du travail dans les mines.- ĵ=»>-*':—'" 

• • *ç _____ 
l ^ T r a y a u x ParieinenSires 

-' — — < 
(De nolreirédacH'ur parlementaire) \ 

Paris, 29 juin. — La-Séparation est v»**»: 
ou ia sera deataia. Voici qpe vont sa patsastea 
à l'attention de la Chambre de nombreux pro. 
jets de loi que lesurs autours voudraient tou» 
voir voter avant la session qui. selon toute» 
probabilités s«ra close pour le 14 juillet. 

On annonce pour demain une longue di*-
cussion pour le règ-ternent de l'ordre du jour. 
MM. Séraac et Magniaudc ont parait-i!, l'inten
tion da demander à la Chamiu» la discussien 
do l'impôt sur le revenu. Le citoyens _ " •" ! 
Constans a manifesté, il y a quelques jours, 
l'intention de parler des retraites ouvrières. 
M. Klou montera a. la tribune pour parler en 

uTaveur du scrutin de liste et de la représenta-
•tion proportionnelle. M. Morlot demandera, 
l'inscription du projet de loi sur le grec de 
Paris. L» question de l'amnistie sera soulsrée 
par M. Gauthier de Clag-nv en même temps 
que celle de la revision de ^Constitution. Le 
projet de loi sur la- marine, marchande aura 
également son champio». Ajoutez à cela <r*e 
le Ministre des Finances tt3i. Rouvier, prési 
dent du ConseB. viendront dire à la Chambra 
que les Quatre Contributions directes sont la 
qui attendent à la porte. Voilà qui promet un 
règlement d'ordre dn jour'plutôt laborieux. 

Je crois sawoir, en e*urre. que notre ami 
Millerand viondra rappeler à !a Chambre s e s 
engageraient déxatoiner les Retraites outma-i 
res après la. Séparation. 

Il pourrai»t:se faire aussi que l'on demandât 
si le Sénat avait voté 1 Assistance oblinatOirS 
des vieillards cette semaine, que la Ckambra 
vote ce projet de loi qui serait une excellent* 
préface i la question des Retraites ouvrières. 

Quoi qu'il en soit, la Chambre comme on la 
voit, a du travail devant elle. 

Pour les Mineurs 
I'PC notre rédacteur parlementaire) 

Paris, 29 juin. — La Commission d'assuian-
•xe et de jsréè-oyance sociale est convoquée par 
Millerand pour mardi j>rochain avec à son or
dre du jour l'examen de la proposition de loi 
de Hasiy. de retour du Sénat, sur la partici
pation des délégués mineurs à la loi du 2S 
>uin 1804. a la Caisse des Retraites et de Se
cours pour les ouvriers et employés des raines. 

NbW) croyons savoir que ie rapporteur M. 
P. Baudïn, ancien ministre des Travaux pu
blics demandera à 'a Commission de modifier 
le texte du Sénat. Ce serait, du reste, la con
séquence de la promulgation de la loi du o, 
mai igoi. modifiant la loi de 1800 sur 1 insti
tution des délégués mineurs. 

Le Sénat avait, on le sait, établi une dis
tinction entre les délégués ouvriers et les dé
lègues anciens ouvriers mineurs. Cette dis
tinction ne se comprend plus après le vote de 
la nouvelle loi, puisque l'élévation du taux de 
l'indemnité des délégués déterminera la dis
parition do la catégorie des délégués ouvriers. 
Tous seront désormais d'anciens ouvriers mi
neurs. Leur cotisation, et la participation da 
l'exploitant à cette cotisation, pourra doâic 
être calculée comme dans le système de,'la 
loi de 1894. 

La Commission aura en outre, à régfer lm, 

LA GUERRE 
ilusso ^Japonaise 

La Mobilisation russe; 
Pétersbourg, 29 «lin. — L'ne ordonnasse» 

impériale prescrit la convocation des réssf-
vistes de l'armée active dans 124 district» 
des circonscriptions militaires de Saint-Pé
tersbourg, Moscou, Kieff, Varsovie et VH-
na. 

A Saint-Pétersbourg même, la mobilisa
tion se poursuivra pendant trois semaines" 
et fournira 90,00(1 hommes qui seront en-
vovés à l'intérieur de te Russie pour com
pléter les effectifs des régiments dont u o * 
partie a été expédiée eu .Extrême-Orient. 

On mande de Pétersbourg au Daily M<ir?„ 
le 2s juin, que ia 22e et te 37e division d in. 
fantei ie sont sur le point de quitter tet Rus
sie pour la Mand, hourie. Les réservistes lea 
plus tiges resteront en Russie ; une parti* 
de .a garde les remplacera. 

L'amiral Nébogatof en accusation. 
En raison des bruits contradictoires à, la 

reddition des cuirassés Empereur Sicâta* 
1er, urel. Arniral-$eniavine+ Générat-Amt-
ral-A/iraiine, 1 état-major ^tnéral rusjBe fait 
connaître que le coati e-amaral Nete^ratof a* 
les commandants de ces navires, 44 leur re
tour en Russie,, seront mis en.'jugement, 
sous finctirpation dn crime prtvu par l'ar
ticle 279 du code pénal Ce te nûrarine militai
re, portant pour les coupages l'exclusion 
du service avec la dégradation,, ou te peina 
de mort. 

Les négociations de paiat 
Pétersbourg. 29 jui-j.— On dît ici. dans la» 

cercles poirtiques, <jue les préparatifs des 
négociations pour la paix sont achevés et, 
que d ici peu les. plénipoicriiaires, russes a» 
japonais pourront se réunir. 

La d.-iinitijn des Mavatrs des plénipo
tentiaires serait déjà laite. 

Le travail dans tes Mises 
TEXTE OFFICIEL DE ZA KOUVELLE.'LOi 

Voici le lexte de la loi. 'devenue défmitiva, 
relative a te Jurée de W journée de travail 
dans, les mines : 

Ai licie i«i-eiiiier. — Six mois après te pro-
m ilgalioit de te _jneaejite loi, te journée das 
ouvrieiB employés a l'abatage, dans les tra-
Vr»u.\. «jUit-rrruiiiisi des uninea de coiobui 
tibles ne pourra excéder urie durée de neuf 
beures, cnJoulée depuis rentrée dana ta 
puits des ileroier» ouvr-îers descendant jua-
qkàA ivurivénaa jour des piemiers ouvriara, 
reiKuiitant \ pour lee mines ou l'entrée a lien, 
par galer'.es. cette durée sera, calculée de
puis l'arrivés au fond de ta galerie d 'à» 
ces, jiu.quau retour au mézue point. 

Au "bout de deux ans. à, pai-tir de te data 
précAée, Ja duiée de cette journée seca idV 
duite é hait heures et demie, et au bout d'U
ne nouvelle.période creodeux années a but! 
heure». 

Il ii ost porté aucune- atteinte aux conven
tions et aux usages éqnovatent à des con van
tions qui, dans ce i ta iœa exploitaiioua, oa» 
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LES 

Drames du Demi-Monde 
Par Pierre ZACCONE 

goaxbre nuit, nuit radieuse 

£ l v t o " « a S 1 * vort», «t Henry l'y suivit 
^ i y J ^ d e u t cUaparu, il ferma te porte 

i B cS»a*h^'*« sonnaient à te pendule du 

U P ^ f S U «ff luerle sang, et secoua le 
f £ £ * » £ n ^ ~ ? p t i n de violence 

" ï T S ^ i l Mit an cigare qu'il alluma. 

^ ^ r r e s'écoulait lentemant. 
V ^ ^ m V r d , cornu- * T ^ . _ n ? o a v ? m * n ' 
A nD „, Lrv» rie te penderie lui 01M com-

*ffi?m cheminée at se mit à rsg»rdar 

Ç ' Î J f t ' î t qu'H espérait ainsi an «ccé-

iiMf "a innrohé... 

Mata les douze coups de minuit sonnè
rent et il respira bruyamment. 

Un poids énorme venait de tomber de 
dessus sa poitrine. 

.Niais presque aussitôt d'autres sensations 
le saisirent avec un égai désonrire et, ces
sant de retfsi-ber la pan dut» dont la marche 
no liTïiénessait plus, il marcha vers 'a 
poite, contre la draperie de laqueile il colla 
son oretHe... 

CWa dura an plu« deux eu trois minrrfes. 
Puis tout à coup ii oe dressa effacé et jeta 

un cri de t>riomr/he. 
11 venait d'entendre des para furtifa dans 

l'escalier!... 
Un instarn* afrés. la portiàre se soulevait 

doucement et une femme entrait dans la 
chambre. 

— Fanny ! ba,!butia-t-il en essuyant te 
sueur aui penteii à son fronit... enfin I.... 
c'est vous ! vous !... 

La jeune femme eut un oourire divin. 
— Vous avez donc craint que je no vinsse 

paa? dit-elle en faisant quelques pas dans 
te chambre. 

llenrv la prit vivement dans ses bras, 
comme s'il eût eu peur qu'elle ne lui écliap-
n£t 

— Vous ! c'est bien vous ! repéte-t-i! d'un 
ton d'ivresse folle... Eh bien, oui, je crai-
r-Tiaib... j'avais paur... Si vous saviez 
avec rrueile poignante impatience je vous at
tendais ! 

Vou: n'avez donc plus confiance dana 
mes paroles T 

— N* me grondez pas... 
Veus serez donc toujours le même en

fant ? 
— Ncu, non, c'est fini ? 

Kl puis, vous n'avez pas oublié1 ce qui 
est convenu... Ceci est notre dernier ren
dez-vous... à moins que vous ne consen

t i e z à faire ce mjs j'exige de voua. 

— Oui, oui ! dit Henry, c'est le dernier 
rendez-vous... Vous avez raison, et je le 
veux cussi... Mais ne vous £4-je pas dit que 
j'avais pris une résolution suprême et que 
demain j'aurais rompu avec moa passé de 
faiblesse cl d'hésitation ? 

La jeurie femme avait jeté le voilo qui 
couvrait ses cheveux et alte s'asseoir sur un 
divan-

Henri.' prit pSac© à ses pieds. 
— Cependant, reprit Fanny quelque» mo

ment* après, en abandonnant ses deux 
mains aux baiser» d'Henry... cependant il 
faut être franche et ne rieri dissimuler. Il y 
a. une heure, quelqu'un est venu me voir qui 
m'a fort dissuadée de venir.™ 

— Qui ce'ui ? 
— Ma mère ! 
— Vous l'avez vue ? 
— Oui ; c'est Ja première fois depuis mon 

retour... et quoique je nattache pu» beau
coup d importance aux pressentiments, j'a
voue pourtant qu'un moment elle m'a fort 
ébranlée. 

— PourquoiT 
— Eh ! le sait-on ? Je lui avals raconté 

notre entrevue d hier... les résolutions, pri
ses... et elle eut peur. 

— De moi ? 
— De cette faiblesse dont vous parliez 

tour à l'heure... Elle craint une défaillance, 
une trahison. 

Mon Dieu !... elle ne doute pas précisé
ment de vous, pas plus que moi... mais vous 
êtes si jeune, si indécis... vous ne saurez 
peut-être pas garder un secret. Le remords 
peut vous arracher certaines indiscrétions 
qui, à un moment donné, ne compromet
traient pas que vous seul... et alors... 

— Votre mère se trompe, interrompit 
Henry en regardant les belles mains de 
Fanny. et vous verrez qu'a partir d'aujour
d'hui il y aura un Iwmnie là où vous n'avez 

m qu'un enfant... Depuis hier, j'ai bien 

rensé à ce que vous m'avez dit ; pour parler 
lus exactement, je n'ai pas pensé à autre 

Hliose et j'ai compris... Le eeul obstacle qui 
leste debout entre vous et moi, ces t cet 
lommel... Tant que cet. homme vivra, no
t e amour sera troublé et notre bonheur 
•mpoisonné. Eh bien : il faut que l'obstacle 
eispamasse et qua i'homme meute... Lat-ce 
«eia T 

— Sans doute. . _ 
— Soyez donc sans inquiétude, Fanny-.. 

d a moins que je ne meure moi-même aici 
dWi aui... il n'y aura pius entre nous— rien 
Oji puisse nous séparer. 

La jeune femme approuva du geste et se 
•Ma, 

— On vous a calomnié, dit-elle avec en-
jvuement... Ma mère elle-même serait con-
ttnte de vous, mais maintenant, puisque la 
drrruère ombre est dissipée, ne me faites 
pus mourrir de faim et allons souper. 

Ils descendirent dans te salle a manger, 
et Fanny ne put, en entrant, retenir une ex-
etunatiôn de surprise. 

— C'est merveilleux, dit-elle en présen
tant son front radieux à Henri ; Il nV a yroi-
mmt qu'un amoureux qui puisse imaginer 
uos pareille fête des yeux... 

— Voilà un comprliment dont j« suis fier. 
— Seulement, il y a une chose <iui man

que jusqu'à présent.. . 
— Quoi donc ? 
— Où sont vos valets 1 
— Il n'y en a plus. 
— Comment ? 
L. J'ai renvoyé tout mon monde. 
— Quelle idée!.-. , 
!». Je voulais que nous fussions seul». 
— Et qui me servira ? 
— Moi !... 
t n pli soucieux passe. »ur 3e front de la 

jeune femme, mais, comme elle l'avait dit. 

elle mourait de faim, et elle •s'assit*sans plus Ek, s-> levant orXto bond, elle courut n te 
songer a l'étrangeté de cette fantaisie an iferieere, qu'elle atA'rit et dont eile essaya; da 
jeone comte. - pousser-'ies voleVte. 

Les commencement» du souper'furent, du- Los \niefcs étaient fermé», à -clef^ e* elle ta» 
reste, charmants. ypi-t rewrvenir àsfles ouvrir. 

Fanny était née pour cette vie de.plaisirs/ 
exeentiriques, et à cet effet, te natare l'avaii 
douce, plue que ses pareiaea, djfesprit, <Je ! 

•vivacité ei d'audoce. 
EIIT était d'autant-plus habile«comédleime ' ; 

que-lie n'avait jamais l'air de jouer un T6ie, 
et que, s'oubltent volontiers eiteménrê, eHe 
s ai ar.de nnait «lors sans réserve aujc sail
lie» qui ravissent de iimpnévu ou de /"excita
tion de Iheure et du lieu. 

Ce soir-là, elle fut étourdissante.,,ubien* que 
te galerie se bornât à un seul sjiectaiteur... 
mais ce spectateur, elle voulait ie griser aiu-
tant d'amour que de Champagne, et elle ne 
négligea aucune des séductions dont l'adret 
lui était depuis si longtemps, connu. 

Chose singulière, cependant ! en dépi'^ des 
efforts qu'elle faisait, elle ne parvint pas à 
dérider Henri, dont le front se creur/ait da 
plis sombres et dont les traits s/impré
gnaient peu à peu da mélancolie et d'amer. 
turne. 

La jeune femme, s'en aperçut er/fltr, et un 
secret dépit la salait. 

— AhcaL.. qu'avez-vouadooo c» soir»... 
dit-elle tout à coup en fixant F«S deux yeux 
su»- le jeune comte. 

— Moi i fU edur-ei en tn*Jssantent. 
— Savez-voas que vous n'êtes pas amu-» 

sant aras von air» de •«oommandenr ? »... 
Voyons... on étouffe ici. sous cette profu
sion dr> bougie».... tire» las rideaux... e t ou
vre/ la fenêtre. 

Mais Henri ne bougea pas.. . 
Fanny !• regarda ayte atonoeiBent. 
— Eh bien !... devenez-vous Sound a pré

sent ? cii»tun»*-t-*jie d'un ton moadsnt M 
avec un commencement d'irritation., 

Elle s.» irc-tcàriia avec un éoteit-tdans lia» 
y « t x ', 

—-Henuy'iaria-t-elUe, Ie«««u3UTiMls;ftonÉ*aV 
Henry: quo-signirle cette comédie». 
' — Ct nfest pas u s e comédie, répoisatt' 10 

jeone homme...,1nais cela, pourrait bien*]av 
viamr ur. dran^e 1 

F«!»;nv éclata en un*rire nervacs. 
— Voilà jnaintenanl que vous imitez Da> 

mainel... rioana-Uefle; et, feanobemeot-
VO-JS êtes moins bien, que lui.» 

— Rail lez. . . ra i l lez ! 
— Seriea-vowa i v r e , , "par» hasard »..« 

\ oyons, une «termière f c é s . , voulefc-vous* 
°'. 'vr Ivo e v a t e L '<* donner u« neu dteir à cet!» pièce? 

Henry neerépondit pan; ebla >eun» femme, 
q»ii ne savait réellemarrt plus que aejner.. 
qui craiguit même un nr*oaient que lo msj-
he' reux ne fut devenu lou, te jeune femme, 
d*so!is-r*us. marcha vW-ement vers la porta., 
sur 11 scniure de laquelle eHe voulut mettre' 
te martn... 
n ^ ^ H e n r y avaiVat* plns#rompt qu'elle î 
D t'arrête ser l e snmU. 

— Vous ne setf tirez pas j dit-» d'un an. cent résolu. * . « « • » . 
— Vous vootee m'emo&oher île sor t i - r 

»N*cria Fanny. ^W"? 
— Je vaux tpaa vous reatie» tet 
— Pourorjoi T 
— Parca qoe ja l * TOUS parier. 
— A quel propos ? 
— A prop©» de Mortianer. 
- y Henry! Heory 1 vous étea tnnruiatT 

Qr. evez-vons ? Qu» voulen-voua ?.. OanS 
*/erH«je ou quelle folfa vou^^jprend 7 

.'A aitorej^ 
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